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C.OPIE : 

ONE ~UN (O.K.) 
Secrétariat nationaJ. 

Boîte pootale l:.9 
Kumba (Cameroun mérldional) 

au fonctionnaire de district, Kumba. 
au Haut Co:n..~issaire pour le Cameroun, Lagos 
au Commissafre pour le Cemeroun, Buea 
au Préside·.L1t de la Mission de visite au Cameroun 
au Secrétai~e d'Etat aux colonies, Londres 
aux Nations Unies, New-York 

Monsieur, 

Kumba, le 13 octobre 1958 

Nous vous informons que le Secrétariat national àu parti "one Kamerun" a pris 

connaissaDr.e de votre note No 2314/297, c.JB/JF, du 2 octob~e. 

Le contenu de cette note nous a plongés dans la stupéf1.iction et notre 

Secrétariat, invoquant le principe de la liberté d'expression, estime nécessaire de 

réunir des renseigneme~ts sur la prochaine Mission de visite des Nations Unies. 

Le uDaily ?.imes" du 2 octobre, page 6, paragraphe 4, dépeint l'arrivée de 

la Missio~ et S3 Yéception. On y lit que la Mission de visite recevra des pétition

naires et des délégations. Si la Mission de visite ne séjourne ici le 31 octobre 

que de 4 à 5 heures, comment la population pourra-t-elle exposer librement ses 

aspirations conformément à l'Article 76 b de la Charte des Nations Unies et comment 

la Mission pourra-t-elle ne pas faire preuve d 1injustice en recevant quelques 

pétitionnaires· en· si ·peu de temps? 

; ... 
58-26259 

; 

1 
_I 



T/PET.4/L.ll 
Fran~ais 
Page 2 

Le Secrétaire d'Etat aux colonies, le Conseil de tutelle et l'Assemblée 

générale, à sa douzième session, ont déclaré que la Mission de visite se rendait 

dans le Territoire pour y procéder à une consultation populaire. Nous pensons qu'il 

ne s'agit pas d'une consultation organisée par le gouvernement. Rien ne prouve 

que le gouvernerr.cnt ne favoriserait pas certains pétitionnaires. Nous voulons que 

chacun aille voir personnellement les membres de la Mission · de visite et s 1exprime 

librement. 

Nous demandons au gouvernement de laisser aux Camerounais le soin de traiter 

les affaires qui les C\.'lncerne.nt avec l'ONU. 

Resl)cctuefü.,tment, 

Membres délégués 

J. E. HAMKO, Présirlent ••• 

TCHOMTE Elie, Secrétaire 

J. EKO, :Membre 

Bah A. mJFu, Uembre 

Pour "One K~merun" : 

NOUWOU Daniel, Secrétaire administratif 

Fonctions dans le porti ----~.-...,....,-~~-----
Secrétaire charg~ de 1 1organ1aat1cn • •• (illisible) 

Secrétaire chargé de l'organisation••• 

Secrétaire chargé de la correspondance ••• 

Organisateur ••• 
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